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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 14 février 2024 
 

DEL20240214_012 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le quatorze février à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle 
des mariages à REIGNIER-ÉSERY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 08 février précédent, 
par Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes d’Arve et 
Salève (CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 21 puis 22 à partir de 19h30 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Gianni GUERINI, Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX : Christophe AUGUSTIN (arrivé à 19h30 à partir de la délibération 
DEL20240214_003), Ludovic WISZNIEWSKI ; 
NANGY : Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : David DE VITO, Patrice DOMPMARTIN, Isabelle ROGUET, Valérie VACHOUX ; 
REIGNIER-ÉSERY : Didier EISACK, Virginie JACQUEMOUD, Sébastien JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, 
Billy MARQUET, André PUGIN, Lucas PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Patricia DÉAGE ; 
Pouvoirs : 3 
Absents excusés avec procuration : Rodolphe ARNOULD, Michel BRANTUS, Denise GÉRELLI-FORT. 
Absents excusés : Sophie BIOLLUZ, Dominique BRAND, Frédéric CHABOD, Laurent CHIORINO, Anne-
Marie LALLIARD, Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI. 
Secrétaire de séance : Stéphanie LE MOAL. 
 
 
DEL20240214_012 - Approbation du Projet social de Territoire (PST) 
 
Rapporteur : Madame la 6ème Vice-Présidente en charge des Solidarités, Madame Isabelle ROGUET  
 
ANNEXES 7 
 
VU l’arrêté préfectoral n°PREF DRCL BCLB-2022-0029 en date du 07 novembre 2022, portant approbation 
des derniers statuts en vigueur de la CCA&S, dans leur version adoptée par délibération n°DEL 2022 078 
du Conseil communautaire le 06 juillet 2022 ; 
VU la délibération n°DEL20230906_105 du Conseil communautaire en date du 06 septembre 2023, 
définissant l’intérêt communautaire de la CCA&S, dans sa dernière version en vigueur, et notamment 
l’article 9-5-3, précisant au titre de l’action sociale, la capacité d’Arve et Salève de porter des études 
préalables au diagnostic des besoins à la mise en œuvre du PST ;  
VU la délibération n°2020 08 108 du Conseil communautaire, en date du 9 décembre 2020, portant 
approbation de la Convention Territoriale Globale (CTG) liant la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la 
CCA&S et ses huit communes membres ; 
VU la délibération n°2021 09 104 du Conseil communautaire de la CCA&S, en date du 3 novembre 2021, 
portant lancement d’une étude dénommée “étude diagnostic social territorial” ; 
VU la délibération n°2021 10 111 du Conseil communautaire, en date du 1er décembre 2021, portant 
approbation de la Feuille de route du projet de territoire de la CCA&S ;  
        
CONSIDÉRANT que le PST lancé en mars 2022, fait suite au diagnostic de la CTG, et dans le cadre duquel, 
il apparait nécessaire de compléter le diagnostic sur les thématiques non abordées par la CTG (et en gras 
ci-après) : 
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CONSIDÉRANT que le PST d’Arve et Salève s’adresse à tous les habitants et concerne : 
 la Petite enfance ; 
 l’Enfance ; 
 la Jeunesse ; 
 la Parentalité ; 
 l’Accès aux droits et à l’inclusion numérique ; 
 la Santé ; 
 le Logement ; 
 les Personnes Âgées (PA) ; 
 le Handicap ; 
 l’Animation du Territoire (vie associative, culture, sport) ;  
 l’Accompagnement et lien social ; 

 
CONSIDÉRANT que le PST ci-annexé, comprend un diagnostic, la définition des axes stratégiques et un 
programme d’actions pour la période 2024 - 2029 ; 
 
CONSIDÉRANT que le PST a fait l’objet d’un diagnostic partagé prenant en compte une analyse 
circonstanciée de la réalité sociale et économique du Territoire, ainsi que l’état des lieux de l’offre de 
services aux habitants ;   

CONSIDÉRANT que fort de ces constats, les élus ont souhaité élaborer le PST 2024 - 2029 autour de 5 
axes stratégiques ci-après rappelés et déclinés en 12 objectifs :  
 

 Axe 1 : faciliter la vie des familles et le parcours des enfants et des jeunes : 
Objectifs :  

- prendre en compte les besoins en matière de Petite Enfance ; 
- accompagner la Scolarité et soutenir les Parents ;  
- mener des actions pour les Jeunes ; 

 
 Axe 2 : garantir un accès aux services pour tous et faciliter l’accompagnement des plus 

vulnérables : 
Objectifs :  

- faciliter l’accès aux droits et lutter contre les fractures ; 
- maintenir l’offre de Santé et assurer la prévention ; 
- accompagner “l’habiter pour tous” ; 

 
 Axe 3 : accompagner le vieillissement et les personnes en situation de handicap, en optimisant les 

ressources du Territoire : 
Objectifs :  

- prendre en compte le Handicap ; 
- lutter contre l’isolement des PA ; 

 
 Axe 4 : Conforter le lien social et l’animation territoriale : 

Objectifs :  
- animer le Territoire pour favoriser le lien social ; 
- soutenir la vie associative et les actions culturelles et sportives ; 

 
 Axe 5 : Créer des services transversaux au bénéfice de la mise en œuvre du PST : 

Objectifs : 
- coordonner le PST ; 
- intégrer la mobilité dans les différents axes. 

 
CONSIDÉRANT que pour répondre à ces objectifs ambitieux, 24 actions ont été définies et déclinées à 
différentes échelles d’intervention territoriales (intercommunale, communale, ou les deux) selon la 
pertinence ;  
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Au vu de l’ensemble de ces informations, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE le PST pour la période 2024 - 2029, tel que présenté et joint en annexe ; 
 CHARGE Monsieur le Président de sa bonne exécution.  

 
 
 
 
 
 
La Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Madame Stéphanie LE MOAL Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Transmis en Préfecture, le 22/02/2024 

Publié, le 22/02/2024 
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